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Avis de convocation des actionnaires à une assemblée générale extraordinaire 

 
Les actionnaires de la Sicav DPAM B SA (ci-après la Sicav) sont invités à assister à une assemblée 
générale extraordinaire qui se tiendra le 10 juillet 2025 à 11 h à l’Etude des Notaires Sophie 

MAQUET, Stijn JOYE & Dominique BERTOUILLE sis Avenue Louise, 350/3 à 1050 Bruxelles, af in de 
délibérer et voter sur l'ordre du jour suivant : 
 

 
A. Propositions de modifications statutaires 
 

1. Proposition de modif ication de l’article 10 des statuts - Catégories et classes d’actions- pour 
entériner les décisions du conseil d’administration du 15 mai 2025 concernant les classes 
d’actions: 

 
a. Pour remplacer dans la déf inition des classes « I », « M », « J » et « N » les mots « les 

sociétés composant le groupe Degroof  Petercam » par les mots « les entités du groupe 

Crédit Agricole». 
b. Pour créer les classes d’actions suivantes et insérer le texte suivant : 

 

Classe d’action Déf inition 

A USD Q actions de distribution qui se distinguent des actions de la classe « A » par le fait 

qu’elles sont libellées en dollar des Etats-Unis d’Amérique et que le dividende est 
payé trimestriellement. 

A BIS USD Hedged 
Q 

actions de distribution qui se distinguent des actions de la classe « A USD » par le 
fait que la devise de souscription de la classe d'actions est couverte par rappo rt  à 

la devise de référence du compartiment concerné et que le dividende est payé 
trimestriellement.  

B USD Hedged actions de capitalisation qui se distinguent des actions de la classe B USD par le 
fait que le risque de change est couvert par rapport au dollar américain.  

B BIS USD Hedged actions de capitalisation qui se distinguent des actions de la classe « B USD » par 

le fait que la devise de souscription de la classe d'actions est couverte par rapport  
à la devise de référence du compartiment concerné. 

 
2. Proposition de modif ication de l’article 23 des statuts  – Restructuration – Dissolution et 

liquidation- pour insérer un nouveau point B comme suit  : « Si un compartiment a une 
échéance, le compartiment est dissous et liquidé de plein droit à l’échéance. La liquidation 
s’opérera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales,  

nommés par le Conseil d’administration, qui déterminera leurs pouvoirs et leurs 
rémunérations. Les actions seront remboursées à la dernière valeur nette d’inventaire du 
compartiment applicable à l’échéance. Le Conseil d’administration établit un rapport 

concernant la liquidation et un état des actifs et des passifs du compartiment concerné. Le 
commissaire établi un rapport de contrôle sur l’état des actifs et des passifs et sur la valeur de 
liquidation des actions. La liquidation est clôturée sur décision du Conseil d’administration. La 

première Assemblée générale tenue après la clôture de liquidation donnera procuration à une 
ou plusieurs personnes de faire statuer par le notaire la modif ication des statuts qui en 
découlera le cas échéant ».  
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B. Autres propositions de modifications et coordination des statuts 
 

 
Proposition de renuméroter si besoin les statuts suite aux décisions prises et d’approuver les 
statuts coordonnés. 

 
 

C. Pouvoirs 

 
Proposition de donner au conseil d’administration tous les pouvoirs nécessaires à l’exécution des 
décisions à prendre de l’ordre du jour et au notaire instrumentant tous les pouvoirs nécessaires à la 

coordination des statuts de la société. 
 
 

***** 

Les actionnaires qui souhaitent assister à l'assemblée ou s'y faire représenter sont priés de respecter 
les prescriptions énoncées à l'article 22 des statuts de la Sicav. 

 
Les titres nominatifs, les attestations émises par le teneur de compte agréé et les procurations 
éventuelles doivent être déposés, au plus tard trois jours ouvrables avant la date de l'assemblée, 

auprès des établissements chargés du service f inancier ou de la société de gestion.  
 

Les investisseurs sont également informés : 

 
- que ces nouvelles des classes d’actions A USD Q, A BIS USD Hedged Q, B USD Hedged et 

B BIS USD Hedged seront activées dans les compartiments suivants : 
 

Classe d’action Compartiment 

A USD Q DPAM B Real Estate Europe Dividend Sustainable 

A BIS USD Hedged Q DPAM B Real Estate Europe Dividend Sustainable 

B USD Hedged DPAM B Equities Euroland Sustainable 

B BIS USD Hedged DPAM B Equities Europe Sustainable 

DPAM B Real Estate Europe Dividend Sustainable 

DPAM B Equities Europe Small Caps Sustainable 

 

Les codes ISIN de ces nouvelles classes ainsi que les f rais supportés par l’investisseur et/ou 

le compartiment, seront insérés dans le prospectus et un Document d’informations clés (KID) 
par classe sera produit ; 

- que le texte intégral des projets de nouveaux statuts , du prospectus et des documents 

d’informations clés mis à jour suite à ces diverses propositions de modif ications sont 
disponibles gratuitement au siège social de la société de gestion. 

 

 
Le prospectus, les documents d’informations clés et les derniers rapports périodiques de la Sicav sont  
disponibles gratuitement en f rançais, en néerlandais et en anglais auprès des établissements chargés 

du service f inancier ou sur le site https://www.funds.dpaminvestments.com/funds.html. 

 

Société de gestion : DPAM SA : Rue Guimard 18, 1040 Bruxelles 

Service f inancier: CA Indosuez Fund Solutions S.A. (en abrégé « CAI FS »), 12, rue Eugène Ruppert - 
L-2453 Luxembourg 

 

Autres correspondants: 

Pays-Bas – Espagne- Portugal: Banque Degroof  Petercam SA, Rue de l'Industrie 44, 1040 Bruxelles.  
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Allemagne: Marcard, Stein & Co AG, Ballindamm 36, D-20095 Hamburg. 

Autriche: Erste Bank der oesterreichischen Sparkassen AG, Am Belvedere 1, AUT-1100 Wien. 

France : Caceis Bank France, 89-91 rue Gabriel Péri, 92120 Montrouge, France. 

Italie: ALLFUNDS BANK S.A.U., Milan Branch, via Bocchetto 6, 20123 Milano, Société Générale 
Securities Services S.p.A., Via Benigno Crespi 19A, IT-MAC2 Milano, et CACEIS BANK, Branch Italy, 
Piazza Cavour 2 – 20121, Milano (Italie) 

Luxembourg : DPAM Succursale Luxembourg,14, rue Eugène Ruppert, LU-2453 Luxembourg. 

Suède : MFEX Mutual Funds Exchange AB, Grev Turegatan 19, Box 5378, SE-102 49 Stockholm, 
Sweden 

UK: SOCIETE GENERALE SECURITIES SERVICES, SOCIETE GENERALE LONDON BRANCH, 
One Bank Street, Canary Wharf , London E14 4SG 

 

Le conseil d'administration. 
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